
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/63 

SPORTS – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION « PATRUN » – 
ADOPTION – AUTORISATION 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. Dans le cadre de la convention de partenariat entre 
la ville de Montivilliers et l’association « PatRun », la ville s’est engagée à apporter son soutien 
financier pour un projet sportif par an mis en place par son ambassadeur du sport et à hauteur de 
2 000€ sur la période 2021 à 2024. Le nouveau projet de Monsieur Patrick MALANDAIN est de 
parcourir, au cours d’une épreuve très sélective, 3 100 miles à New York en septembre 2022. Ce défi 
fait écho à l’exploit réalisé par M. MALANDAIN à Montivilliers à l’été 2021 au cours duquel il a parcouru 
la même distance (3 100 miles) mais seul, sans l’inertie d’une épreuve avec d’autres concurrents. 
 
Pour l’aider financièrement à réaliser ce projet, une aide financière de 2 000€ est soumise à la 
délibération du Conseil Municipal conformément à la convention « ambassadeur du sport » signée par 
les deux parties.  
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT 

- Que M. Malandain est ambassadeur du sport et montivillon, 

- Que ce nouveau projet fera bénéficier la ville d’une visibilité médiatique corrélée au label « Ville 
active et sportive » et s’inscrit dans les engagements contenus dans la convention de partenariat 
signée le 6 octobre 2021(d entre la ville et l’association « PatRun », 

- Qu’il présente un intérêt public local en cohérence avec la politique sportive municipale, 
 

VU le rapport de Madame l’adjointe au Maire, en charge de la Vie sportive, du Développement du 
sport santé, des Equipements sportifs de détente et de loisirs ;  
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 2 000 € à l’association 
« PatRun ». 

  



 
Imputation budgétaire 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 6745 

Montant de la dépense : 2 000 euros 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Abstention : 2 (Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
Ne prend pas part au vote : 1 (Fabienne MALANDAIN) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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